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TEXTE INTEGRAL

les héritiers de Chérifah Amoune Sayed Hassan el Hazimi, Mohamed Ahmed, Mahmoud el Kadijia, fille et fils de Sayed Hassan
el Hazimi, sujets britanniques d’Aden, sont autorisés exceptionnellement a céder aux nommés Mohamed, Taha et Al, fils de
Abdallah Ahmed Essafi, les droits de propriété définitifs ou provisoires qu'ils détiennent a Djibouti sur le lot n° 34 du Livre
foncier de la colonie et sur une maison en pierres sise au Bender, quartier n° 5.
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